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Syndicat CGC CFDT, CGT, FO, CFTC SUD

Representativité 2,60% 77,61% 19,79%

Accord de DOL de Bretagne




Quel avenir pour les réorganisations de type Facteur d'Avenir ? La question doit être posée.

Si "Factava" respecte le code du travail, améliore les conditions de travail, permet un mieux être au travail, respecte la démocratie sociale…. alors, peut être que OUI, Facteur d'Avenir pourra continuer ! Après 6 mois, la réponse CFDT ne peut être que : "Halte au massacre !"
Une lecture funeste du dialogue social !

En Ille & Vilaine, plusieurs centres courrier sont passés à l'AMAC (Adaptation des Moyens À la Charge). Cela entraîne une révision complète des accords RTT. Pour conserver des RTT, les postiers doivent être couverts par un accord dérogatoire aux 35h sur 6 jours. 

6 Accords pour mieux comprendre 
Les accords Facteur d'Avenir déjà signés en disent finalement assez long sur la position de chaque syndicat et les passages en force répétés de la DOTC.
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La CFDT s'est abstenue pour éviter le retour IMMEDIAT aux 35h. En effet, La Poste avait dénoncé le cycle des facteurs….
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Syndicat CFDT, CGC CGT, FO, CFTC SUD

Representativité 24,75% 55,46% 19,79%

Accord de Pleine Fougères


La CFDT signe après une longue négo qui aboutit à un grade minimum I.3 dans le bureau, une promo en II.1 et une en II.3.  
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Syndicat CGC CGT, FO, CFTC CFDT, SUD

Representativité 0% 66% 34%

Accord de Bruz / Vern


La CFDT fait valoir son droit d'opposition sur cet accord : passage en force du DCC, emploi trop bas, promotions au rabais…  
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Syndicat CFDT, CFTC , CGC CGT, FO SUD

Representativité 56% 24% 20%

Accord de Noyal sur Vilaine


La CFDT signe le seul accord, à ce jour, avec une semaine complète de RTT. La promotion et les compensations sont les points forts du texte.
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Syndicat CFTC , CGC CGT, FO CFDT, SUD

Representativité 19% 44% 37%

Accord de Chatillon en Vendelais

 


La CFDT fait valoir son droit d'opposition sur un accord :           "Service minimum" sur la promo et les conditions de travail….
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Syndicat FO, CGC CFDT, CFTC, CGT SUD

Representativité 7% 64% 29%

Accord de Tinténiac


La CFDT ne s'oppose pas pour laisser les facteurs expérimenter un cycle RTT Facteur d'Avenir à priori intéressant.

Les 6 exemples Facteur d'Avenir dans le 35 sont riches d'enseignements.

Qui dit quoi, Qui fait quoi ?
( La CGC, le syndicat de cadre, signe tout ce qui passe sous son crayon mais ne suit jamais ses accords.

( Le SUD, à l'inverse, dénonce systématiquement les accords. Cela ne sert strictement à  rien mais ça reste cohérent avec un syndicalisme de blocage et d'immobilisme.

( La CGT, championne du "pas d'avis"! Tracts après tracts, la CGT serait CONTRE Facteur d'Avenir. C'est très bien écrit mais absolument faux. Par son abstention coupable et son refus de rentrer sérieusement dans les négociations, la première organisation du département laisse tranquillement passer le train….
( Force Ouvrière et ses mystères…. Lors de la dernière campagne CAP/CCP, FO était POUR le retour à 37,5 annuités pour tous et CONTRE Facteur d'Avenir. Sans faire de bruit, après la "théorie de l'abstentionnisme", FO signe un accord Facteur d'Avenir ?!  
Et la CFDT, une girouette ?

Les accords que nous avons bien négociés avec le soutien du personnel ont été signés.

Sur 2 accords, la CFDT n'a pas fait valoir son droit d'opposition : soit pour protéger la RTT des facteurs, soit pour ne pas casser les fruits d'un dialogue local réel.

Notre syndicat n'a pas hésité à prendre ses responsabilités sur 2 accords.

La signature ou la dénonciation sont des choix lourds. Ils doivent être pesés au regard des négociations et des conséquences pour le personnel.

La CFDT agit contre les accords poubelles !
Pour casser un mauvais accord, il faut soit que la CGT le dénonce, soit que la CFDT + SUD + FO le fasse. Comme visiblement, certaines organisations préfèrent appeler à la grève plutôt que d'assumer leurs positions… La CFDT tente de bloquer la signature CGC. L'attitude "anti-démocratique" de ce syndicat permet à La Poste de refuser des négociations loyales. 
"Cause toujours…

J'ai déjà un signataire ! "
Le cas de Bruz… La HONTE de La Poste

Le centre de Bruz était le premier choisi par notre DOTC pour montrer à quel point, Facteur d'Avenir allait être une réussite…. Malheureusement, ça ne s'est pas passé comme prévu !

Non sans zèle, il fallait démontrer que les gains de productivité allaient être justifiés. Au lieu de mettre, dès le départ, 26 tournées à 40h le DCC a volontairement cherché à cacher la réalité : dégradation des conditions de travail, de vie du personnel et de la qualité Client.

Bruz : un conflit Perdant / Perdant.

Vous avez sûrement pu lire que le conflit de Bruz est une réussite pour les facteurs. En effet, ils ont eu plus de compensations et de volants (ce qui revient a peu près au contenu de l'accord de Noyal). Dans les centres "pilotes", la CFDT regarde attentivement ce qui se passe dans le temps. Le constat nous fait très, TRES PEUR !

· La Poste ne respecte pas son propre accord local !

Du jamais vu, La Poste se permet de violer (avec l'accord tacite de la CGC) toutes les règles en matière de dialogue social. 

· C'est promotion ou RTT, il faut choisir !
Suite au conflit, il y a bien une nouvelle tournée. Elle est en II.1 mais sans RTT. 

· Fini Facteur d'Avenir, bonjour la MARGUERITE !

La Poste ne cesse de le dire haut et fort : Facteur d'Avenir ce n'est pas la marguerite ….

Bruz Cdis, n'expérimente plus Facteur d'Avenir mais la Marguerite* puisqu'une tournée (II.1 sans RTT) existe si et seulement s'il y a assez de facteurs !

* Ce n'est pas la même chose de faire varier le nombre de tournées en fonction du trafic pour garantir une Durée Journalière de Travail (DJT) identique toute la semaine.

Et faire varier le nombre de tournées en fonction du personnel présent. 

HALTE AU MASSACRE !

La CFDT ne parle pas de faillite au sujet de Facteur d'Avenir. Parier sur cette "faillite", c'est miser sur la dégradation des conditions de vie et de travail des postiers !

Pour autant, la CFDT demande le gel des futurs projets Facteur d'Avenir.

( Les dérives de l'entreprise se sont multipliées ! 

( Beaucoup de points ne sont plus respectés dans notre DOTC alors même qu'ils relèvent de textes nationaux ! 

( La DOTC préfère enchaîner les réorganisations plutôt que de corriger des dysfonctionnements incontestables.
Après 6 mois de fonctionnement, les conditions ne sont plus réunies pour réformer une entreprise qui en a un besoin vital.

La CFDT Informe… et Revendique
Il est urgent que la DOTC Haute Bretagne comprenne qu'elle est sur un chemin sans issue.
La Poste doit cesser de se retourner, sans arrêt, vers son signataire pour couper court aux revendications syndicales sur les conditions de travail et la rémunération. 

La CFDT exige le retour du dialogue social constructif. Pour négocier, il faut être au moins 2 !

Conditions de travail : ce que veut la CFDT
( Abandon de toutes les formes de Marguerite,
( Priorisation des ré-accompagnements, 

( Lissage de la charge en cas de dépassement de trafic,
( Paiement du dépassement de la DJT en cas d'impossibilité de lisser la charge de travail,
( Respect des 30% de temps qualité du Facteur Qualité,
( Création de tournées sécables à 90% (10% de Temps Qualité pour les Facteurs d'Equipe).
Moyens de remplacement : ce que veut la CFDT

( Mise en place d'un volant de remplacement au moins égal à 20%,
( Valorisation du volant inter-équipe ou multi site par un grade II.1,
( Respect des priorités du bureau pour l'octroi des Congés Annuels. 

Promotions : ce que veut la CFDT
( Respect de l'accord "Développement Professionnel des Facteurs" dans chaque centre :

75% minimum des agents doivent être au moins I.3 dans les 6 mois,
55% minimum des agents doivent avoir une promotion dans les premiers 6 mois,
20% minimum des agents doivent avoir une promotion vers la classe II dans les 6 mois,
( Positionnement des Facteurs Qualité en II.3 en l'absence d'encadrement local,
( Revalorisation de la fonction CAPRO en III.2 si plus de 30 agents à encadrer.

Charte d'engagement : ce que veut la CFDT
( Respect ABSOLU du volontariat en cas d'absences inopinées (vote à bulletin secret)
( Paiement d'une prime de 300€ minimum dès la première année
( Arrêt des pressions pour obtenir la signature de la charte 
( Création d'une prime d'équipe pour les services Courrier / Départ 

( Présentation de la charte et de l'accord local valable au CHSCT de la réorganisation  
Les adhérents CFDT exigent que Facteur d'Avenir soit REELEMENT un plus pour les conditions de travail à la Distribution ou au Départ. Les promotions de l'accord CFDT / FO / CFTC / CGC sont liées à la mise en place de l'organisation Facteur d'Avenir dans les centres. 

Notre syndicat ne peut accepter le marché de dupe actuel : 

Promotions contre dégradation globale des conditions de vie.
Le gagnant / gagnant qui motive l'action CFDT n'est plus au rendez-vous et La Poste est l'unique responsable de ce constat. La DOTC 22-35 doit rapidement corriger le tir et enfin répondre à des revendications réalistes et constructives.
La CFDT : des Choix, des Actes
Pour défendre ses revendications, le syndicat CFDT sera reçu par la DOTC. La Poste doit apporter des réponses et des solutions aux difficultés rencontrées dans les centres déjà Facteur d'Avenir. La CFDT propose des avancées qui seraient de nature à débloquer la situation dans les centres "Factava" et dans ceux qui sont en passe de le devenir.

Reste à La Poste à choisir s'il vaut mieux s'assurer de la neutralité CGT- FO ou bien répondre aux revendications du personnel que défend la CFDT ???

La réponse à Facteur d'Avenir ne peut être : "le conflit, rien que le conflit !" A un moment ou un autre, il faut bien s'asseoir autour d'une table et poser les vraies questions pour trouver des solutions durables. 

En l'attente, d'un retour du dialogue social constructif, la CFDT ne fera pas "mine d'être CONTRE Facteur d'Avenir". Nous prendrons nos responsabilités juridiques, démocratiques et conflictuelles pour que cesse la marche forcée vers le moins-disant humain.


Dernière minute




La Poste va enfin accorder 1 titre / jour travaillé à partir de février 2008.Cette avancée négociée et obtenue par la CFDT va permettre d'augmenter le pouvoir d'achat des facteurs de 10€ par mois en moyenne. Une étape nécessaire vient d'être franchie. La CFDT revendique toujours l'assouplissement des critères et l'augmentation de la valeur du titre. Contactez les militants CFDT pour en savoir plus.
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Bulletin d’adhésion à la CFDT





NOM (M., Mme, Mlle)………………………………….…Prénom………… ….……….





Année de naissance………….





Adresse personnelle………………………………………………………………………………………….





Code postal……………………………………...Ville……………………………………………………….





Etablissement……………………………………………………Ville………………………………





 Niveau…………………………………………..Fonction……………………………………….


J’adhère au syndicat CFDT 3C Bretagne





Date :						Signature








Confédération Française Démocratique du Travail


Syndicat 3C Bretagne – Antenne territoriale d’Ille et Vilaine


Rue de la Barbotière  - CS 31216 - 35012 RENNES Cedex - ( : 02 99 84 39 82  - ( : 02 99 84 39 83


( : � HYPERLINK "mailto:cfdt3c.antennnerennes@wanadoo.fr" ��cfdt3c.antennnerennes@wanadoo.fr� ou � HYPERLINK "mailto:cc.cfdt.bzh@orange.fr" ��cc.cfdt.bzh@orange.fr�
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